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Niveau paradoxalement élevé du taux de l’aide sociale dans le canton de Berne 

Il peut sembler incongru d’interpeller le Conseil-exécutif alors même que le Grand Conseil ber-
nois se prononcera lors de la session de novembre 2017 au sujet de la modification de la Loi sur 
l’aide sociale (LASoc). Les réflexions qui suivent démontrent qu’il n’en est rien. 

Le rapport sur l’aide sociale matérielle 2013, 2014 et 2015 de l’Office des affaires sociales de la 
Direction de la santé et de la prévoyance sociale du canton de Berne nous apprend que durant 
l’année 2015, 46 900 personnes ont bénéficié de l’aide sociale dans le canton de Berne. Cela 
représente un taux d’aide sociale de 4,64 pour cent. 

Selon l’Office fédéral de la statistique, ce taux d’aide sociale représente le cinquième plus élevé 
(sur 26) des cantons suisses derrière Neuchâtel, Bâle-Ville, Genève et Vaud. De manière géné-
rale, on constate que les cantons de la Suisse orientale et de la Suisse centrale présentent des 
taux d’aide sociale plus faibles que les cantons de la Suisse occidentale au sens large. Même 
Zurich, un canton plus fortement urbanisé que le canton de Berne, affiche un taux d’aide sociale 
plus faible que le nôtre (septième position sur 26 en 2015). 

De manière très attendue, le commentaire de l’Office fédéral de la statistique qui accompagne 
les chiffres des taux d’aide sociale selon les cantons indique que le degré d’urbanisation, le taux 
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de chômage, la proportion de la population étrangère, la proportion des familles monoparentales 
et donc l’indicateur conjoncturel de divortialité constituent les principaux facteurs de l’ampleur et 
des coûts de l’aide sociale.  

Selon ces critères qui semblent irréfutables, le taux d’aide sociale du canton de Berne devrait 
être plus bas que celui de la majorité des cantons de notre pays, étant donné que les facteurs 
théoriques d’explication du taux d’aide sociale sont plus favorables dans notre canton que dans 
la majorité des cantons suisses. Ainsi, le taux de chômage bernois (2,4 pour cent au 30 sep-
tembre 2017) n’est que le quatorzième de Suisse, une performance assez remarquable si l’on 
songe que le canton de Berne est le deuxième plus industrialisé de Suisse. L’indicateur conjonc-
turel de divortialité (nombre de mariages qui aboutissent à un divorce et à l’apparition fréquente 
d’une nouvelle famille monoparentale) du canton de Berne ne figure lui aussi qu’au quatorzième 
rang suisse (40,6 pour cent contre 41,5 pour cent en moyenne nationale). Quant à la part de la 
population étrangère par rapport à la population globale, le canton de Berne n’apparaît qu’au 
21e rang avec un taux de 16,1 pour cent contre 26,6 pour cent en moyenne nationale (chiffres de 
2016) ! 

Au vu de ces réalités socio-économiques et démographiques, le canton de Berne devrait enre-
gistrer un taux d’aide sociale inférieur à la moyenne suisse et figurer à la quinzième ou à la sei-
zième place. Or il pointe à la cinquième place. Qu’est-ce à dire ? 

Les auteurs du rapport « Taux d’aide sociale dans le canton de Berne : facteurs d’influence » 
publié le 19 octobre 2012 à l’intention de l’Office des affaires sociales du canton de Berne souli-
gnent ce paradoxe et tentent quelques courtes explications. Dans ce rapport, on lit notamment 
ceci : « Le niveau élevé du taux d’aide sociale et des dépenses d’aide sociale dans le canton de 
Berne ne s’explique pas par les facteurs d’influence classiques. …. Plusieurs facteurs devraient 
se traduire par un taux inférieur à la moyenne. … Les motifs sont plutôt à chercher dans la défini-
tion des coûts de l’aide sociale : il y a comparativement peu de prestations liées aux besoins 
versées en amont dans le canton de Berne et les frais de tutelle sont proportionnellement élevés 
dans les dépenses bernoises d’aide sociale. ... Mais ces raisons ne suffisent pas à elles seules à 
justifier la situation atypique du canton de Berne. Le système de financement solidaire et la pro-
fessionnalisation de l’aide sociale sont deux autres pistes à explorer. Enfin, on peut se demander 
si le taux de non-recours à l’aide sociale ne diffère pas entre la Suisse occidentale d’une part et 
la Suisse centrale et orientale de l’autre, ce qui pointerait le doigt vers une autre conception de 
l’aide sociale. » 

Dans son rapport relatif à la modification de la loi sur l’aide sociale (LASoc), le Conseil-exécutif 
ne s’étend guère sur les causes de ce grand paradoxe. Tout au plus indique-t-il que la motion 
Studer 260-2012, qui se trouve à l’origine du projet de modification de LASoc, met en évidence 
l’effet d’aspiration du régime en vigueur sur les ressortissants et les ressortissantes d’autres can-
tons. 

En référence aux constats et aux réflexions susmentionnées, le Conseil-exécutif est prié : 

1. De dire si les remarques du Rapport « Taux d’aide sociale dans le canton de Berne : facteurs 
d’influence » publié le 19 octobre 2012 à l’intention de l’Office des affaires sociales du canton 
de Berne conservent toute leur pertinence. 

2. De rendre compte du paradoxe bernois en matière d’aide sociale en développant et en pré-
sentant de manière un peu plus exhaustive les raisons qui induisent un taux d’aide sociale 
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plus élevé dans le canton de Berne qu’en moyenne nationale alors qu’il devrait être objecti-
vement plus bas, tenu compte des facteurs rationnels de détermination de ce taux. 

3. De communiquer, autant que faire se peut, la durée moyenne de perception de l’aide sociale 
dans le canton de Berne et en comparaison intercantonale. 

Destinataire 
 Grand Conseil 


